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PRÉSENTATION 

 

 Ce manuel de procédures décrit les étapes à suivre pour 

réaliser une opération d'exportation. 

 Il est à préciser que ce manuel reprend uniquement les 

procédures de dédouanement à l'export, pour les autres étapes 

se rattachant à l'exportation et ne concernant pas le 

dédouanement proprement dit ne sont pas reprises dans ce 

manuel (procédures concernant les formalités du commerce 

extérieur et de change, procédures relevant de la logistique et 

du transport...). 

 Ce manuel de procédures mis à la disposition des usagers, 

des opérateurs économiques et notamment des exportateurs, 

permet de cerner les différentes phases de dédouanement 

depuis l'établissement et le dépôt de la déclaration en détail 

jusqu'à l'embarquement des marchandises à bord du moyen de 

transport 

 Ces phases de dédouanement sont divisées en trois étapes: 

 Avant l'entrée au port 

 À l'entrée au port 

 Après l'entrée au port 

 

I. PROCÉDURES AVANT L'ENTRÉE AU PORT 
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1. Première étape: Établissement du bon de mise à quai 

 Après l'accomplissement des formalités du commerce 

extérieur (domiciliation du titre d'exportation) et la réservation de l'unité 

de charge  auprès d’un transporteur maritime qui coordonne avec le 

consignataire du navire, en vue  d'établir un bon de mise à quai qui sera 

envoyé à l'exportateur et aux différents intervenant au port ( STAM, 

DOUANE, OMMP) électroniquement via la plateforme TTN.  

2. Deuxième étape: établissement de la déclaration en détail 

d'export ( DDM) 

 L'exportateur ou son représentant procède au chargement des 

éléments d'information de sa déclaration en détail d'export au système 

SINDA et à sa validation via le réseau TTN. 

 En réponse le système SINDA affiche le numéro et la date 

d'enregistrement attribués à cette déclaration. 

 Ensuite la déclaration est envoyée à travers le réseau TTN 

accompagnée du bordereau des pièces jointes au bureau de 

dédouanement. 

3. Troisième étape: Dépôt de la déclaration en détail 

L’exportateur ou son représentant doit déposer la déclaration au  

bureau de douane dès l'arrivée de la marchandise au bureau des douanes 

ou dans les lieux désignés par le service des douanes ou si les 

marchandises sont arrivées avant l'ouverture du bureau dès cette 

ouverture . 

Après vérification de la recevabilité de la déclaration par les services 

des douanes, le système SINDA procède à l'affectation automatique de la 

déclaration sur la base du système de sélectivité à un couloir (Vert, 

orange, rouge) 
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Couloir vert: émission systématique du BAE (bon à embarquer) 

Couloir orange: contrôle documentaire de la déclaration 

Couloir rouge: contrôle physique  de la marchandise (inspection 

physique) 

Pour les déclarations affectées au couloir orange ou rouge, le 

système désigne un inspecteur pour la vérification documentaire de la 

déclaration ou l’inspection physique de la marchandise. 

 

4. Quatrième étape: étude et liquidation de la DDM 

Pour les déclarations affectées au couloir orange et en cas de 

concordance entre ce qui a été déclaré et les documents joints à la 

déclaration, un message est adressé par l'inspecteur liquidateur " Admis 

pour conforme" et le BAE peut être délivré à l'exportateur après 

payement des droits et taxes exigibles. 

En cas de discordance entre la déclaration et les pièces jointes 

l'inspecteur liquidateur peut soit : 

 Demander un complément d’information 

 Relever l’infraction constatée sur documents 

 Procéder à la resèlection (resèlection au couloir rouge)     

  

Pour les déclarations affectées au couloir rouge, l'officier procède à 

la vérification physique de la marchandise. 
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II. PROCÉDURES À L'ENTRÉE AU PORT 

 

1. Première étape: Présentation du dossier d'export à la  porte 

d'entrée 

 À l'entrée au port, l'exportateur ou son représentant présente aux 

services des douanes le dossier d'export constitué par les documents 

suivants: 

1. Le BAE portant mentions et visas des services des douanes. 

2. Le bon de mise à quai validé par la STAM 

3. Copie de la déclaration d'export 

4. Copie de la facture d'export 

5. Tout autre document utile à l’opération d’export. 

 

2. Deuxième étape: Vérification sommaire à la porte d'entrée 

 Le service des douanes procède à la vérification des éléments 

suivants:  

 le numéro de l'unité de charge (Remorque, conteneur) 

 le permis de circulation du moyen de transport étranger 

 l'état du plomb et du GPRS le cas échéant 

 la présence de l'agent chargé de l'escorte ( si l'exportation a 

été effectuée avec escorte) 

 l'état général du moyen de transport et de l'unité de charge 

 

 Ensuite Le service des douanes appose son VISA sur le bon de mise à 

quai et éventuellement sur le BAE et autorise l'entrée de la marchandise 

au port. 
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III. PROCÉDURES APRÈS L'ENTRÉE AU PORT 

 

1. Première étape: Pesage 

 Après l'entrée au port, l'exportateur ou son représentant procède 

éventuellement au pesage de la marchandise déclarée à l'export sous le 

contrôle du service des douanes. 

 Un bon de pesage visé par le service des douanes est délivré à 

l'exportateur.  

2. Deuxième étape: Scanner 

Toute marchandise destinée à l’exportation est soumise 

obligatoirement à l’examen du scanner à l’exception de quelques 

produits sensibles tels que les animaux vivants et les œufs à couver 

En cas de conformité : l’officier du scanner appose son visa sur le 

BAE (RAS) et le remet à l’exportateur ou son représentant. 

 En cas de non conformité : l’officier du scanner constate l’anomalie 

sur le BAE et le transmet au service de la brigade commerciale qui 

est tenue de prendre les mesures nécessaires pour s’assurer de la 

conformité de la marchandise.      

3. Troisième étape: Accord d'embarquement 

 L'exportateur ou son représentant, doit présenter le dossier 

d’export au service d'embarquement qui comprend les documents 

suivants: 

1. Le BAE portant  les visas et les mentions nécessaires. 

2. Copie de la facture 

3. Copie de la déclaration d'exportation  

4. Le bon de mise à quai 

5. Le bon de pesage 
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6. Tout autre document relatif aux réglementations particuliaires    s'il 

ya lieu (contrôle technique, contrôle phytosanitaire...) 

 

 Après vérification du dossier, et en cas de conformité, le service 

émet son accord "Accord pour l'embarquement" , sur le bon de mise à 

quai et le valide électroniquement sur le réseau TTN afin d’assurer sa 

transmission à la société d'acconage et de manutention(STAM). 

 

4. Quatrième  étape:établissement du Manifeste d'export 

 À la fin des opérations d’embarquement, le consignataire de navire 

procède à l’établissement de la liste définitive des unités de charges 

réellement embarquées. Cette liste constitue le manifeste cargaison 

provisoire. 

Le manifeste de cargaison provisoire sera transmis à la cellule 

d’embarquement joint d’un état différentiel par rapport à la liste 

d’embarquement prévisionnelle transmise auparavant et ce pour 

approbation et autorisation du départ du navire. 

Une copie de ce manifeste cargaison provisoire sera adressé au capitaine 

du navire et à l'office de la marine marchande et des ports (OMMP). 

Le manifeste définitif d’export doit être déposé  au plus tard 24 

heures après le départ du navire. 

5. Cinquième étape: Visa d’embarquement 

À l’issue du manifeste définitif, le service des douanes procède à la 

délivrance des Visas d’embarquement des marchandises suite une 

demande écrite de la part de l’exportateur ou son représentant.  
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